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ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 95 par les mots :

« et, le cas échéant, du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et de l’instance de 
coordination mentionnée à l’article L. 4616-1 ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision visant à réparer une omission technique.


